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FORÊT / AMÉNAGEMENT

CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION
PILOTE DE MACHINES DE

BÛCHERONNAGE

FORMATION PROFESSIONNELLE / ADULTES
Document mis à jour le 7 mai 2024

 

OBJECTIFS
Objectif évaluable : obtenir le Certificat de Spécialisation Pilote de Machines de Bûcheronnage
Objectif de formation : maîtriser la conduite d’une abatteuse dans son environnement.

 

DURÉE / LIEU
840 h / CFPPAF de Mirecourt

 

DÉBOUCHÉS
Métiers :
Conducteur d’abatteuse (entreprises privées, exploitations
forestières ou ONF)
taux de présentation à l’examen : 100 %
taux de réussite* : acquis : 25%
                                       en cours d’acquisition : 75%
taux d’insertion professionnelle à 6 mois** : 33%
taux de satisfaction*** : 100%
* rapport entre le nombre d’admis et le nombre de candidats se présentant à l’examen 2022-2023

** pourcentage d’apprenants ayant un contrat de travail 6 mois après la formation

*** pourcentage de stagiaires satisfaits et très satisfaits de la formation (enquête de satisfaction)

 

ORGANISATION
Formation certifiante de 840 h :

420 h en centre de formation
420 h en entreprise

Début de la formation : fin novembre
Diplôme de niveau 4
RNCP : 38334 (certificateur : MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE) : taux d’insertion
global (fiche RNCP): NC / taux d’insertion dans le métier
(fiche RNCP) : NC
Date d’enregistrement de la certification : 28/02/2019
Évaluation par UC (Unités Capitalisables)

Si validation partielle du diplôme, possibilité de valider les
UC manquantes dans les 5 ans à partir de l’inscription à
l’examen.

 

STRUCTURE
La formation est organisée par modules de compétence :

Conduite de l’abatteuse
Maintenance et entretien
Organisation de chantier
Connaissance de la filière bois

 

CONDITIONS D’ADMISSION
Être âgé de plus de 18 ans
Contacter notre responsable de formation : 

M. LEPORINI
Personne en situation de handicap : contacter notre
référente handicap Mme VALLANCE
Bâtiments accessibles aux PMR

 

CONDITIONS DE PRISE
EN CHARGE FINANCIÈRE*
* sous réserve de l’éligibilité de votre dossier.

Tarif : de 15 500 à 16 000 €
Salariés :

Financements et/ou rémunérations possibles par son
fonds d’assurance formation (ex : OCAPIAT, Transition Pro,
CPF…)

Demandeurs d’emploi :

https://www.campusdemirecourt.fr/formations/certificat-de-specialisation-abattage-mecanise/
https://www.campusdemirecourt.fr/formations/certificat-de-specialisation-abattage-mecanise/
https://www.campusdemirecourt.fr/formations/certificat-de-specialisation-abattage-mecanise/
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Financements et rémunérations possibles par France
Travail

ATOUTS DE LA FORMATION
Alternance centre-entreprise

Formation en situation réelle sur chantiers forestiers
Exploitation feuillus/résineux plaine et montagne
Intervention de formateurs professionnels
Utilisation d’un hall Agro-Équipement
Formation à la sécurité

Certificat SST (Sauveteur Secouriste du Travail)
Gestes et postures
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